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PREAMBULE 

 

Le projet de fonctionnement constitue le document de cadrage qui définit les axes et 

méthodes de travail du relais petite enfance sur la période contractuelle. Il est élaboré 

conjointement par líanimateur et le gestionnaire du RPE, avec líaccompagnement de la Caf. Il 

síinscrit dans le cadre de référence constitué par le référentiel national des relais petite 

enfance.  

Dans le prolongement de celui-ci, il décrit les enjeux, les moyens mobilisés et actions mises en 

úuvre en direction des familles!díune part et des professionnels1 de líaccueil du jeune enfant 

díautre part, en tenant compte du contexte local et des besoins du public sur le territoire 

díintervention du relais. 

Le projet de fonctionnement constitue la feuille de route du relais petite enfance sur la 

période contractuelle. Le gestionnaire síengage à réaliser les objectifs et mettre à disposition 

les moyens décrits dans le projet.  

Le projet est validé par le conseil díadministration de la Caf ou son instance délégataire et le 

RPE bénéficie de la prestation de service de la branche Famille et du bonus « mission 

renforcée », le cas échéant.  

 

  

                                                           
1 selon líarticle L. 214-2-1 du Casf, le RPE accompagne les assistants maternels et peut accompagner les 
professionnels de la garde díenfants à domicile. 
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1. Les caractéristiques 

administratives du relais petite 

enfance 

 

Nom du relais :   
Adresse administrative : 36 rue des SAULES -91230 Montgeron 

Numéro(s) de téléphone : 06 84 86 58 46  
Adresse email : rpe@montgeron.fr 

Date de création : 2001 

 

Gestionnaire :  
Nature juridique :  Mairie de Montgeron 

Adresse : 112 Avenue de la République -91230 Montgeron 

Nom du responsable hiérarchique des animateurs : Mme HUOT Julie 

Coordonnées de contact : 01 69 83 69 04 / 07 77 26 91 64 

 

Communes et intercommunalités couvertes par le relais 
Montgeron  
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2. Fonctionnement du relais et 

moyens au service du projet  
2.1. Les moyens humains :  

LES ANIMATEURS DE RELAIS 

Nom - Prénom DENIAU Marina OUKID Sandrine 

Date díembauche Janvier 2015 Janvier 2013 

Formation initiale 
 

EJE  EJE 

Expérience(s) 
professionnelle 
antérieure 
 

13 ans Responsable de Ram et 
RPE (91) 
8 ans encadrante en service 
díAccueil Familial et 
accueillante en LAEP (91) 
5 ans en crèche collective (75 et 
94) 

11 ans Responsable de RAM et RPE 
(91) 
1 an et demi EJE crèche collective 
municipale (91) 
3 ans Responsable Halte-garderie 
(91) 
6 ans EJE en crèche collective 
municipale (94) 
1 an ½ EJE en crèche 
départementale (94) 

Durée de travail 
hebdomadaire au Relais 

37h20 soit 1 ETP 29h50 soit 0.8 ETP 

Formation continue 
envisagée 

« Groupe díanalyse de la 

pratique professionnelle 
 ou supervision » 
CNFPT du réseau RPE 91 
« Approfondissement de 
líapproche systémique en RPE » 
« La méthodologie de projet en 
RPE. » 
CNFPT individuel 
« La maîtrise de la parole en 
public ». 
« Le management de la 
transversalité »  
CAF ANSA 
« Soutenir le développement 
langagier » 
Formation continue 
individuelle. 
« Préparation VAE ou formation 
continue diplôme supérieur 
dans líencadrement et conduite 
de projets » (en réflexion) 

« Groupe díanalyse des pratiques 

professionnelles » 
« L'approche sociologique de la 
famille et l'accompagnement de la 
fonction parentale » 
« Approche systémique » 
« Ecrit comme aide à la décision » 
« La maîtrise de la parole en 
public » 
« Powerpoint-dynamiser sa 
présentation orale » 
« La connaissance des dispositifs et 
des politiques en direction des 
personnes en situation de 
handicap » 
« Líaccueil du public en situation de 

handicap » 
« Líenfant de 0 à 3 ans en situation 

de handicap en EAJE » 
« Management en RPE » 
 

Joindre les fiches de postes au projet de fonctionnement. 

Pour rappel, la prestation de service RPE est calculée sur la base d'un nombre d'Etp d'animateur de RPE 

validé par le Conseil díadministration de la Caf ; en cas de projet díaugmentation díEtp, le gestionnaire 

devra en informer la Caf. 
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Autres personnels du relais 
Fonction Agent entretien  

Temps de travail affecté au Relais (en 
h/semaine) 

A prévoir un agent 1h par jour pour líentretien des 

locaux 
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2.2. Le planning et les actions :  

 

Organisation hebdomadaire prévisionnelle du relais sur la durée du projet 
 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
 
 
 
Matin 

Horaires  
Marina 

8h30 Marina 
Point mail 
puis 
Rdv Famille 
au LAEP ou 
AM 
12h30 

8h30 
 Marina 
Animation 
éveil LAEP 
 
12h30 

8h30 
Marina 
Au LAEP 
Rdv 
Famille 
 
12h30 

08h30 
Marina 
Animation 
éveil DOJO 
 
 
12h00 

8h30  
Marina 
Animation 
éveil ST-
EX 
 
 
11h50 

Horaires 
Sandrine  

8h30 
Sandrine 
Animation 
éveil LAEP 
12h30 

8h40 
Sandrine 
Rdv Famille 
ou AM 
12h30 

Temps 
Partiel 
Sandrine 
 

08h30 
Sandrine 
Animation 
éveil LAEP 
12h30 

08h30 
Sandrine 
Animation 
éveil G-
SAND 
12h00 

 
 

Après 
- 

midi 

Horaires 
Marina 
 
 
 
 
 
 
 
 
Horaires 
Marina 

13h30-
14h30 
Transmission 
Marina + 
Sandrine  
15h00 -17h 
Bureau 2 
LAEP 
Sandrine 
Administratif 
15h00 -18h 
Marina Rdv 
Familles 
annexe 
CCAS 
 
18hà 19h 
(1 fois/mois)  
 
 
 

13h30 -
17h20 
Annexe 
CCAS mairie 
Travail 
commun 
entre les 2 
animatrices 
 
Ou point 
RPE/SPE 
 
17h20-
18h00 
Marina 
Administratif  
 

13h30-
18h00 
Au LAEP 
Marina 
Rdv 
Familles 
+gestion 
mail et 
appels tel 

13h00-
18h00 
Marina 
Administratif  
gestion mail 
+ appels 
(bureau 2 
du LAEP) 
 
13h30-
15h00 
Bureau 1 
LAEP  
Sandrine 
administratif 
15h à 18h 
Sandrine  
rdv familles  
Ou point 
RPE/SPE 
Ou 
partenariat 

Marina  
Après-midi 
libérée 

Horaires  
Sandrine 

 13h30-17h 
Sandrine  
Administratif 
(statistiques) 
 
Gestion des 
rdvs + 
inscription 
aux 
animations 
+appels tel 
des AM 
 

Temps 
Partiel 
Sandrine 

13h30-
18h00 
Sandrine 
Rdv Familles 
 
 

13h30-16h 
Sandrine 
Annexe 
CCAS  
Rdv 
Familles 
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Total heures 
marina soit 
37h20 

08h30 08h30 08h30 08h30 03h20 

Total heures 
Sandrine soit 
29h50 

7h30 7h20 TP 8h30 6h30 

Total amplitude 
horaire journée  

8h30 8h30 8h30 8h30 6h30 

Total heures 
animatrices 

67h10 

 Si plusieurs activités sont réalisées en même temps par différents animateurs, précisez 

líensemble des activités dans les cases. 

 

Organisation annuelle prévisionnelle du relais sur la durée du projet 
 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 
Soirée  GAP pro (3 fois 

par an) 
+ réunion 
thématique 
pour pro 
(pédagogique 
ou 
administrative) 

   GAP (3 
fois/an) 
 
Action 
collective 
familles 
1 par 
semestre  
Info mode 
díaccueil ? 

 

Samedi 
matin 

Action 
collective AM 
ou familles 

    

 

 

 

Répartition des différentes activités professionnelles 
Activités Nombre 

díheures/semaine 
% 

Accueil physique et téléphonique des 
familles (entretiens individuels ou temps 
collectifs) et réponses par mail aux 
demandes 

25h30  40% 

Accueil physique et téléphonique des 
professionnels (entretiens individuels ou 
temps collectifs) et réponses par mail aux 
demandes 

10h30 17% 

Temps collectifs et animations en présence 
des enfants 

12h00 19% 

Gestion de líéquipement (pilotage de 
líactivité, gestion administrative et des 
locaux, etc Ö) 

15h30 24% 

Le nombre díheures / semaine valorise le travail de líensemble des animateurs ou salariés qui travaillent 

au sein du Relais. 

Le RPE est habilité pour répondre aux demandes en ligne sur le site monenfant.fr :   

OUI X  NON " 
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2.3. Les locaux  
Pour rappel, selon le référentiel national des relais petite enfance, un RPE dispose a minima des espaces 

suivants :  

- le bureau de líanimateur pour ses tâches administratives, les permanences díaccueil et les 

entretiens individuels avec les familles ou les professionnels ; 

- un espace pour les animations collectives (ateliers díéveils, animations, réunions collectives 

etcÖ).  

Le bureau doit permettre la confidentialité et le RPE doit être équipé du matériel nécessaire pour 

assurer un accueil et un accompagnement adéquats. Il dispose à ce titre díun mobilier de bureau, díun 

téléphone, díun ordinateur, díune imprimante, díun accès à internet et de la documentation spécifique 

(ex : revues, livres). 

Le local destiné aux animations collectives et/ou aux réunions peut se trouver sur le site de la 

permanence ou être intégré dans un autre service déjà existant (établissements díaccueil du jeune 

enfant, lieu díaccueil enfants - parents, etc.Ö). Il doit être adapté à líaccueil de jeunes enfants de telle 

sorte que les activités puissent être organisées dans des conditions satisfaisantes de sécurité, díhygiène 

et de confort. Líespace doit être suffisant et doté du matériel pédagogique cohérent au regard des 

principes de la charte nationale díaccueil du jeune enfant. Il dispose nécessairement díune installation 

sanitaire adaptée pour les enfants comme pour les adultes et díune trousse de premiers secours.  

Toutes les activités du relais se déroulent sur le même site : OUI "  NON X 

Configuration des locaux principaux 
Le relais OUI NON 

Ö dispose díun local spécifique X  
Ö est intégré dans un autre équipement  
Si oui précisez lequel :  ST-EX, Lelong, G-SAND, Dojo  

X  

Ö a une signalétique   X 
Ö dispose díun bureau díaccueil individuel garantissant la 
confidentialité 

X  

Ö dispose díun espace réservé aux animations collectives  X  
Ö dispose díune salle de réunion  X 
Ö dispose de sanitaires adaptés pour les enfants et adultes excepté 
le Dojo 

X  

Ö autre : décrire (tout autre espace dédié au relais comme par 
exemple espace Snoezelen, potager etcÖ) 

 X 

 

Si la configuration des locaux ne respecte pas líensemble des attendus du référentiel national des relais 

petite enfance à la date díélaboration du présent projet de fonctionnement, quelles sont les 

adaptations et aménagements prévus pour assurer un accueil de qualité du public et se conformer à 

terme au référentiel national ? A quelle échéance ? 

- Prévoir un deuxième bureau ouvert et dédié au RPE pour du temps administratif dans la salle 

díanimation du LAEP. 

- Prévoir au gymnase PICOT au Dojo une adaptation des toilettes adultes pour les tout-petits 

(rehausseur, adaptateur) table à langer dans le vestiaire + prévoir coffrage radiateur + barrière 

de sécurité espace douche dans vestiaire à installer. 
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- Prévoir un nouvel espace dans líespace dortoir actuel sur Lelong avec du mobilier léger et 

mobile, pédagogique et de rangement adapté aux tout-petits + prévoir une table à langer pour 

les changes des enfants, lors des animations du RPE.  

- Prévoir une salle díanimation au centre de loisirs maternels Lelong adapté à líaccueil du tout 

petit, (de 3 mois à 3 ans) avec le matériel adéquat et jeux pédagogiques et un système de 

rangement fonctionnel qui nécessite peu de manutention. Travail en partenariat en cours avec 

le service éducation, et budget à prévoir pour des tables et chaises et aménagement de 

placards. 

Des activités du relais se déroulent sur plusieurs sites : OUI X  NON " 

Si oui, veuillez compléter le tableau suivant :  

Les autres lieux díintervention du RPE le cas échéant 
COMMUNE Adresse Usage* 
Montgeron Centre Social ST-EXUPERY 

au 2 rue du Docteur 
BESSON 

Animation éveil 

Montgeron DOJO au 56 rue de 
MAINVILLE 

Animation éveil 

Montgeron Site G-SAND au 2 Avenue 
de la REPUBLIQUE 

Animation éveil 

Montgeron Centre de loisirs maternels  
Lelong  

Animation éveil 

Montgeron Bureau annexe au CCAS en 
mairie au 112 avenue de la 
république  

Permanence sur rdv  

Montgeron Salle de réunion au CCAS  Réunion avec les AM (dont GAP) 
*précisez síil síagit díun lieu de permanence ou díanimation (ou autre) 

 

2.4. Le matériel  
Matériel à disposition 

Le relais dispose deÖ OUI NON 

Ö un téléphone fixe  X 

Ö un téléphone portable X  

Ö un ordinateur fixe X  

Ö un ordinateur portable X  

Ö un photocopieur X  

Ö une imprimante X  

Ö un accès à internet X  

Ö un logiciel de gestion X  

Ö une adresse mail X  

Ö matériel pédagogique et díanimation X  

Ö documentations spécifiques (revues, livres 
etcÖ) 

 X 

Ö un véhicule X  
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Si líacquisition de matériel est prévue, veuillez indiquer les échéances prévisionnelles : 

Le RPE actuel possède déjà la plupart du matériel. Au vu du déménagement, au cours du 1er semestre 

2025, il est prévu du matériel complémentaire tel quíun ordinateur portable pour le nouveau bureau 

ouvert dans les locaux du LAEP avec líinstallation díune connexion wifi. Le logiciel actuel « Agora Plus» 

níest pas adapté pour le RPE. Il ne répond pas aux exigences et aux trames des bilans de la CAF. 

(Inadéquation des données attendues pour les bilans nationaux) 

Faire une signalétique pour le nouveau RPE : une pancarte à líentrée du RPE à côté de celle du LAEP 

pour bien distinguer les deux lieux, au cours 2025. 

Prévoir un panneau de signalisation dans la commune pour orienter le public quíil y a un RPE et un 

LAEP. 

 

3. Le contexte territorial du Relais  
Décrire en quelques lignes líhistoire du relais (origine de la création, choix du lieu 

díimplantation et évolutions majeures) : 

Le relais assistante maternelle, a été créé en avril 2001, il a 23 ans. Il a un rôle important, notamment 

celui de valoriser líaccueil individuel. Cíest un lieu ressources dont les missions principales síarticulent 

autour des temps díinformations, díécoutes, de rencontres et díéchanges avec les parents, les 

assistantes maternelles et les candidates à líagrément. Cíest aussi un lieu de vie, díéveil, díexpression 

et díanimations collectives pour les enfants. Il offre également un cadre díéchanges des pratiques 

professionnelles en organisant des groupes díanalyse de la pratique professionnelle et de soutien dans 

la professionnalisation des assistantes maternelles.  

Suite à la réforme 2022, le relais assistantes maternelles devient relais petite enfance (RPE). En 2024, 

Le RPE a pu recenser, 116 assistantes maternelles sur le territoire avec une capacité díaccueil de 374 

places disponibles pour les familles. Depuis 2021, il est le lieu central pour informer les familles sur 

tous les modes díaccueil, permettant à celles-ci de trouver la solution la mieux adaptée à leurs besoins 

et de les informer sur toutes les aides dont elles peuvent bénéficier. Le RPE informe et reçoit en rdv 

toutes les familles de la Ville, en recherche díun mode díaccueil collectif ou individuel, pour leur enfant 

de moins de 3 ans, afin de les accompagner dans leur démarche pour leur préinscription sur les 3 Multi-

accueils de la commune ou líaide à líembauche díune assistante maternelle. Depuis sa création le relais 

est implanté dans les locaux du centre municipal George Sand, dans le quartier de Gaston Mangin situé 

au nord de la commune, sur líavenue centrale qui traverse la commune et mène à la nationale 6 en 

direction de Villeneuve-Saint-Georges, puis vers Paris. A travers les années et du fait díêtre excentré ; 

les animateurs ont développé progressivement divers sites délocalisés pour se rapprocher des 

assistantes maternelles.   

 

Décrire en quelques lignes le diagnostic local et les enjeux pertinents pour líactivité du relais petite 

enfance : 

 

Les enjeux pour le RPE sont de répondre au mieux aux demandes des familles en leur proposant des 

rendez-vous individuels afin de les accompagner dans leurs recherches díun mode díaccueil et pour 

mieux les orienter dans certaines situations difficiles. Il permet de les informer et de les accompagner 
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pour embaucher une assistante maternelle. Il permet également díaccompagner les assistantes 

maternelles dans leurs pratiques professionnelles auprès des enfants quíelles accueillent.

La commune de Montgeron compte 23 800 habitants au dernier recensement, en 2021. La population 

a connu une augmentation de + 1 % en six ans (contre + 1 % dans la CA Val d'Yerres Val de Seine et + 

3 % en Essonne). 

Parmi les 3 777 familles, la majorité est composée de 1 ou 2 enfants (45,2% des familles). Au 1er janvier 

2022, 51 % des habitants de Montgeron sont couverts par la Caf de líEssonne (51 % dans la CA Val 

d'Yerres Val de Seine et 54 % en Essonne). 

La population allocataire représente 4 372 foyers, dont 63 % ont des enfants à charge (64 % dans líEpci 

et 59 % dans le département).

La commune se caractérise par une majorité de couples avec enfants (42 %). 

Les familles monoparentales représentent 21 % des foyers allocataires.

La compétence Petite enfance relève de la commune.

Au 1er janvier 2022, la commune de Montgeron dénombre 851 enfants de moins de 3 ans : ce sont 

118 enfants en moins quíen 2016 (soit - 12 % contre - 6 % dans la CA Val d'Yerres Val de Seine et - 3 % 

en Essonne). Parmi eux, 18 bénéficient de l'Aeeh.

Au sein des familles allocataires, 64 % des enfants de moins de 3 ans ont un besoin potentiel díaccueil 

régulier au regard de líactivité de leurs parents (parent seul ou deux parents en emploi ou en recherche 

díemploi). Cíest 2 points de moins que dans l'Agglomération et 1 point de moins que dans le 

Département.

Líoffre díaccueil sur le territoire (source CAF data 2022).

Taux de couvertures des modes d'accueil 
professionnel des moins de 3 ans

En EAJE  Accueil indiduel particulier employeur  Toute petite section maternelle
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Taux de couverture de líaccueil individuel : 31.5% dont 29.9% chez les assistantes maternelles. 

Taux de couverture des modes díaccueil en EAJE : 22.3% 

 

 

Taux global de couverture de líaccueil de líenfant ñ 3 ans : 56.2%  

 

Les assistantes maternelles couvrent plus dí1/3 de líoffre díaccueil sur Montgeron. 
 

Décrire en quelques lignes la politique et les perspectives de la petite enfance sur le territoire 

(orientations de la Ctg, du Sdsf ou autres) : 

L íaccueil des tout-petits est un enjeu sociétal majeur. Pour les parents, afin que la naissance díun 

enfant ne soit pas synonyme de frein dans sa carrière professionnelle et de précarité, pour les enfants 
car, pour certains, une socialisation dès le plus jeune âge est un atout majeur de réussite.  
Dans cette optique, la Ville souhaite proposer une offre diverse aux jeunes parents, conciliant accueil 
collectif en multi accueil et assistantes maternelles.  
Dans les multi accueils, les équipes reçoivent des enfants en collectif, leur permettant de se socialiser, 
soit pour un accueil régulier, soit pour un accueil ponctuel ou occasionnel.  
Sur le territoire de Montgeron, nous comptons actuellement 147 berceaux : 
 

· Le multi accueil Les Petits Princes offre 80 berceaux dans le quartier de LíOLY (QPV) 

· Le multi accueil Tom Pouce offre 15 berceaux dans le quartier de LA FORÊT (QPV) 

· Le multi-accueil Les Coccinelles offre 52 berceaux dans le quartier du Centre-ville 
 
Leur financement est assuré par les participations familiales et les prestations CAF ; le reste à charge 
étant financé par la commune. 
 
Soutenir les parents 
La parentalité est accompagnée avec une psychologue qui intervient dans toutes les structures ainsi 
quíun médecin et une référente santé et inclusion.  
En complément, le lieu díaccueil parents-enfants 1,2,3 Soleil permet aux parents díéchanger et díavoir 

un soutien précieux et aux enfants díavoir des temps de socialisation.  
 
Enfin, la Ville mise sur la qualité de líaccueil. Cela passe par des équipements rénovés et répondant 

Taux global de couverture des modes de garde du 
tout-petit de moins de 3 ans 

Taux de couverture des modes d'accueil professionnel

 taux de couverture solution familiale
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aux nouvelles normes díaccueil, mais aussi par une posture professionnelle adaptée avec du personnel 

soutenant, chaleureux, à líécoute, disponible, rassurant et favorisant líautonomie ainsi que la vie en 
société. La collectivité est attentive à ce que le personnel des structures actualise ses connaissances et 
développe de nouvelles compétences. 
 
Depuis le 1er septembre 2023, la crèche familiale est définitivement fermée ; seules les assistantes 
maternelles du secteur libre, agréées par le service départemental de la protection maternelle et 
infantile, peuvent proposer de líaccueil individuel.  
Líoffre díassistantes maternelles, en 2024, est importante avec 116 assistantes maternelles et plus de 
374 places disponibles. Le Relais Petite Enfance compte deux animatrices responsables dont leurs 
missions principales est díinformer et de recevoir les familles et díaccompagner les assistantes 

maternelles dans leur professionnalisation. 
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Répartit ion des assistantes maternel les par quart ier  

 

 


